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PH  : Quelles sont vos perspectives en matière d’habitat, tant du 
point de vue social que du point de vue de l’urbanisme ? 
Damien Carême : Grande-Synthe a la particularité de s’être développée 
très rapidement pour répondre à des besoins en matière de logement 
ouvrier. La ville compte aujourd’hui 64% de logements sociaux. Si 
aujourd’hui nous déplorons et sommes amenés à corriger les erreurs 
du passé, nous avons parfois la mémoire un peu courte. N’oublions pas 
que les logements sociaux construits dans les années 60 ont constitué 
pour beaucoup un énorme progrès social, avec des sanitaires et de l’eau 
chaude dans les appartements  ! Les bailleurs sociaux ont toujours 
été là pour répondre aux besoins des familles à revenus modestes. Il 
en va de même aujourd’hui. La qualité architecturale des opérations 
fait que les bailleurs sociaux n’ont rien à envier au secteur privé  ! 
J’entends par des projets de qualité répondre à toutes les catégories de 
besoins (personnes seules, familles, personnes âgées…) au moyen de 
logements adaptés.

PH : Comment Partenord Habitat accompagne-t-il votre objectif ?
Damien Carême : Les efforts des partenaires – la Communauté Urbaine 
de Dunkerque, Partenord Habitat – sont essentiels. C’est en travaillant 
de concert, dans le cadre d’une démarche intelligente et cohérente que 
nous pouvons conjuguer projet et ambition… La présence du bailleur 
sur le terrain par le biais d’équipes "déconcentrées" a été facteur 
d’avancées rapides et efficaces.

PH : Quelle place le Développement Durable occupe-t-il dans vos 
projets en matière de développement du logement social ?
Damien Carême : Une place déterminante, assurément ! Notre politique 

en matière d’habitat s’inscrit dans la recherche du meilleur 
équilibre entre financement des opérations d’un côté, et de l’autre 
le moins de nuisances, ou le plus d’économies possible pour notre 
planète, notre santé... et le porte monnaie des habitants.  Ce qui 
nous amène à privilégier la Très Haute Performance Energétique 
(THPE), la norme Bâtiment Basse Consommation (BBC)...

PH : En quoi les opérations livrées dans le cadre du projet de 
rénovation urbaine correspondent-elles à vos objectifs ?
Damien Carême  : Par des réponses adaptées en termes 
d’habitat, nous permettons aux habitants d’avoir un logement 
en adéquation parfaite avec la composition familiale, l’âge… 
L’enjeu est aussi d’améliorer la forme urbaine  en privilégiant le 
lien social et le Développement Durable : aérer, réaménager et 
surtout humaniser. Ces projets contribuent à un changement 
radical de l’image de la ville, déjà très palpable avec le retour 
des commerces, d’entreprises tertiaires… Grande-Synthe était 
jusqu’alors un Z avec derrière une longue liste de sigles  : ZUP, 
ZUS… Aujourd’hui, notre image fait un bond en avant et attire 
une population extérieure qui veut y habiter.

Cette vaste opération dont le coût prévisionnel s’élève à 55,26 M€ prévoit la démolition de 4 bâtiments, 6 
opérations de reconstructions de 333 logements et 39 en accession à la propriété. 132 logements sont d’ores 
et déjà livrés.
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Grande-Synthe, 
reconstruction & 
démolitions  :
le partenariat au service de la
rénovation urbaine...

Damien Carême,
Maire de Grande-Synthe

grande-synthe opération anru

Afin de partager au mieux l’information avec l’ensemble 
des partenaires concernés par les projets de rénovation 
urbaine et de témoigner de l’engagement total de l’Office 
dans la réalisation de leurs objectifs, nous avons mis en 
place un support spécialement dédié aux seize conventions 
auxquelles l’Office prend part. 

La 
rénovation 
urbaine :
expression directe

Valenciennes Faubourg de Cambrai
Opération de rénovation urbaine

Architecte : Luc Delemazure

dunkerque la verrerie
projet ANRU

Architecte : Cabinet-Wallyn-Sezille
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développer 
les politiques 
partenariales :

c o n t r i b u e r  a u  d é v e l o p p e m e n t 

d e s  t e r r i t o i r e s
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naturelles et la lutte contre les exclusions. L’Of-
fice entend poursuivre son action en ce sens en 
lien avec l’Agenda 21 départemental.

. L’équité territoriale
Pendant de l’égalité de traitement des 
demandeurs, locataires et accédants de 
Partenord Habitat, le respect de l’équité 
territoriale consiste pour l’Office à intervenir 
dans toutes les collectivités du Nord où 
l’inadéquation entre la demande et l’offre 
de logements sociaux est constatée. Sur 
la base de ces engagements thématiques, 
le Département du Nord accompagnera 
la politique d’investissement de l’Office 
sur cette période triennale. 11,529 M€ de 
participation financière seront versés à l’Office 
au cours de cette période afin d’atteindre 
un objectif minimum de 910 logements 
nouveaux s’inscrivant dans les priorités ci-
dessus. Dans un souci de respect de l’équité 
territoriale, cette participation sera bonifiée 
pour les investissements dans les communes 
ne relevant pas d’un Etablissement de 
Coopération Intercommunale disposant de la 
délégation de compétences dans le domaine 
des aides à la pierre.

Saint andré le clos fleuri EHPAD

Cinq engagements traduisent les objectifs 
partagés des deux partenaires :

. Prioriser les publics les plus précarisés
Le Plan de développement de Partenord 
Habitat prend en compte la mise en œuvre 
du Plan Départemental d’Insertion et les 
orientations du Plan Départemental d’Actions 
pour le Logement des Personnes Défavorisées. 
Cet engagement se concrétisera par le soutien 
apporté à la production de logements très 

sociaux et par une politique d’attribution 
adaptée aux ménages ne bénéficiant pas de 
conditions d’habitat dignes, tout en respectant 
un objectif général de mixité sociale.

. Favoriser l’accès au logement social pour les 
jeunes et les étudiants
Partenord Habitat s’engage aux côtés du 
département à accompagner le Plan Campus. 
Au-delà, le logement des jeunes constitue une 
priorité de la politique de développement de 
l’offre nouvelle.

. Développer le logement adapté pour les 
personnes âgées non dépendantes
L’action de l’Office s’inscrit dans une 
politique générale de maintien à domicile. Il 
s’agit d’accompagner le parcours résidentiel 
des seniors en adaptant une partie du parc 
existant et en créant un habitat intermédiaire 
adapté au vieillissement de la population.

. Le Développement Durable
L’Agenda 21 de Partenord Habitat se dé-
cline en programmes d’actions bisannuels 
construits sur les deux objectifs complémen-
taires que sont la préservation des ressources 

Le soutien du Conseil 
général du Nord
Le Conseil général du Nord apporte son soutien à notre politique de développement d’une offre nouvelle, qu’il s’agisse des 
opérations réalisées dans les territoires relevant d’un Etablissement Public de Coopération Intercommunale (EPCI) disposant 
d’une délégation de compétences dans le domaine des aides à la pierre ou dans les secteurs pour lesquels la programmation 
locative sociale reste dévolue aux services déconcentrés de l’Etat. Les objectifs de la convention triennale 2006-2008 signée 
entre le département du Nord et son Office ont été atteints en permettant notamment la construction de 1110 logements sur 
cette période. Le Département a ainsi apporté son soutien à hauteur de 12,810 millions d’€ en 3 ans tant en construction neuve 
qu’en réhabilitation. Les besoins en réhabilitation restent élevés même si l’essentiel du parc a fait l’objet d’une remise à niveau 
ces dix dernières années. Moins généraux et plus ciblés, ils orienteront immanquablement les investissements à venir de l’Office 
vers les priorités que constituent l’amélioration de la performance énergétique de ses bâtiments anciens et vers une meilleure 
adaptation des logements au vieillissement de la population. Enfin, l’Office a poursuivi son action en faveur de l’insertion 
professionnelle et sociale de ses habitants. S’appuyant sur son poids économique et sur le volume de ses investissements, il a 
généralisé la clause d’insertion dans ses appels d’offres qu’il s’agisse de chantiers de construction ou de réhabilitation. Par le 
biais de 45 marchés passés par l’Office, 250 personnes dont 86 locataires de Partenord Habitat ont ainsi totalisé plus de 120 000 
heures de travail sur des chantiers tremplins de leur insertion.

Un partenariat élargi :
perspectives triennales
Le Département du Nord a renouvelé son soutien à Partenord Habitat par une convention de développement portant sur la période 
2009-2011

signature de convention
bernard derosier, président du conseil général
didier manier, président de partenord habitat 
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savoir-faire 
antennes et 51 points services présents en tous 
lieux du département.

aménageur
Partenord Habitat recherche, étudie, acquiert, 
viabilise et vend des terrains urbanisables pour 
l’habitat. Par ses compétences d’aménageur, 
l’Office conçoit des opérations globales, pour 
lui-même ou le compte des collectivités 
locales. Celles-ci s’insèrent parfaitement dans 

l’environnement urbain et écologique des 
sites dans lesquels il intervient. Les opérations 
d’aménagement conduites par Partenord 
Habitat permettent de dégager des solutions 
foncières innovantes, adaptées aux besoins 
présents ou à venir des habitants et, ainsi, 
est facteur de mixité et d’équilibre sociaux. 
Composantes essentielles de notre métier de 
maître d’ouvrage, ses équipes pluridisciplinaires 
élaborent en partenariat le cadre de vie des 
habitants dans le respect des objectifs fixés.

Hazebrouck opération d'aménagement durable
atelier KVDS

qualité

coopération

écoute 

Des compétences 
au service des 
collectivités

Lille Faubourg de Béthune
452 logements

promoteur
Partenord Habitat commercialise des espaces 
construits ou à construire. Cette action traduit 
notre volonté de développer l’accession à la 
propriété pour tous. Dans le cadre de la Vente 
de logements en Etat Futur d’Achèvement 
(VEFA), de lots à bâtir libres de constructeur ou 
encore de la vente ciblée de logements de son 
patrimoine au profit de ses occupants, Partenord 
Habitat développe des solutions d’acquisition 
sur mesure en s’appuyant sur une expérience de 
plus de dix ans : démembrement de propriété 
et foncier différé, accession progressive à la 
propriété  et location-accession.

acteur social
Partenord Habitat développe des solutions 
résidentielles adaptées aux populations 
spécifiques dans le cadre des politiques 
publiques d’insertion par le logement ou 
par l’économique. Initiateur de l’Association 
d’Economie Sociale du Nord (AES), l’Office réalise 
des résidences sociales, des foyers de jeunes 

travailleurs, des établissements d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD), 
des Maisons d’Accueil Rurales pour Personnes 
Agées (MARPA),... Chaque projet fait l’objet d’un 
programme particulier défini avec les autorités 
administratives compétentes et le gestionnaire 
membre de la Fédération Nationale des 
Associations de Réinsertion Sociale (FNARS) ou 
de l’Union Régionale des PACT (URPACT). 

bailleur & 
constructeur
Partenord Habitat gère un patrimoine de plus 
de 38 000 logements et équivalents logements 
dans le département du Nord. Acteur majeur du 
logement social dans la région depuis plus de 
80 ans, l’Office attribue près de 4000 logements 
par an, consacre 60 millions d’€ à l’entretien 
de son parc et construit 500 logements et 
équivalents logements par an. Il développe 
et met quotidiennement à disposition de ses 
90 000 clients un service de qualité défini par 
sa Charte de services «Comptez sur nous  !» 
en s’appuyant sur un réseau de 11 agences, 6 

Somain 22 logements
en accession à la propriété
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bilan financier :
a g i r  e t  a n t i c i p e r  d a n s  u n 

c o n t e x t e  c o n t r a i n t 
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Le résultat net de Partenord Habitat pour l’exercice 
2008 s’établit à 22,4 M€. Ces résultats permettent 
à l’Office de disposer des moyens nécessaires à 
l’atteinte des objectifs définis par son objet social. 
Le niveau de service est maintenu et amélioré 
qu’il s’agisse de la proximité, de la maintenance 
du patrimoine ou encore des missions sociales 
d’accompagnement des populations les plus 
fragiles. La politique d’investissement de Partenord 
Habitat lui permet de contribuer à répondre aux 
besoins de la Ville et de ses habitants.

Le graphique ci-dessous permet de mesurer 
l’engagement de l’Office sur l’ensemble des 
investissements qu’exigent à la fois la crise du 
logement en général et des familles à revenus 
modestes en particulier, le challenge de la 
rénovation urbaine et des projets portés par les 
collectivités locales, le besoin d’amélioration et 
d’adaptation du parc de logements.

Ainsi, sur les trois dernières années, l’Office 
a-t-il doublé son budget d’investissement, 
contribuant ainsi à soutenir l’activité 
économique du secteur bâtiment et travaux 
publics en particulier. Cette contribution, 
d’autant plus remarquable en situation 
de crise financière et sociale, concrétise 

notre engagement sociétal. Cependant, et 
contrairement aux équilibres de gestion dont 
le maintien dépend essentiellement des 
capacités intrinsèques de l’organisme, les choix 
d’investissement sont avant tout conditionnés 
par le contexte économique. Le taux du livret A, 
l’inflation, l’évolution de la demande des familles 
tant en locatif qu’en accession, celle de leur 
capacité contributive, le soutien des politiques 
publiques du logement, sont autant de facteurs 
qui devront permettre de maintenir ces efforts.

L’autofinancement de l’exploitation courante 
est de +27,7 M€ en 2008 à comparer à un 
prévisionnel de 24,2 M€. Les impayés des 
clients locataires continuent d’avoir un niveau 
d’évolution maîtrisé. La dotation aux provisions 
pour créances douteuses est de 614 k€ en 2008 
au lieu de 725 k€ en 2007. Nous avions prévu une 
provision de 1 M€ pour cet exercice. Le résultat 
exceptionnel se dégrade sous l’effet conjugué 
de la montée en régime des opérations de 
rénovation urbaine et de la baisse de l’activité 
dans le domaine des transactions immobilières. 
Les charges correspondant au poste démolition 
passe de 2,4 à 5,7 M€ tandis que les recettes 
liées aux plus-values sur vente d’actifs passent 
de 2,9 à 1,1 M€.

Petit entretien

Gros entretien

Maintenance

Taxes foncières

Assurances

DRN (Dépenses Récupérables Non récupérées)

10702

19291

8129

1664 1504

2245

Graph 1 Répartition des dépenses 
d’exploitation du patrimoine en M€

Les charges d’exploitation du patrimoine 
s’établissent à 43,5 M€ soit 28% du chiffre 
d’affaires et se répartissent comme suit :

Le budget d'investissement en k€

Le résultat d’exploitation est de 45,5 M€ pour un résultat 
prévu au budget de 46 M€. La tenue de cet objectif s’explique 
par la maîtrise des charges de structure au premier rang 
desquelles les charges de personnel dont le budget 
prévisionnel et la réalisation s’établissent toutes deux à 
25,8 M€ (cf. Tableau 2).

Il est à noter que la redevance CGLLS s’élève à 2,3 M€ en 2008 
pour 1,5 M€ en 2007. Ce poste ne représente que 0,78% des 
charges de structure de l’Office mais 24% de leur évolution.

766 € par logement ont été consacrés à 
l’entretien du patrimoine. Les dépenses totales 
d’entretien, de maintenance et de réhabilitation 
représentent 67,9 M€. Le résultat financier est 
de - 19,7 M€ compte tenu des hausses du livret 
A de 3% à 3 ,5% au 1er février 2008 et de 3,5% à 
4% au 1er août 2008. L’annuité totale représente 
32,4% du montant des loyers 2008 pour 33,4% 
en 2007.

Réel 2006 Réel 2007 Budget 
2008

Réalisé 
2008

Ecart réel 
2008/2007

Ecart réel 08 
/Budget 08

Charges de 
personnel 22 952 23 807 25 843 25 853 2 046 10

Charges de gestion 7 820 8 097 8 655 8 621 524 -34

Redevances CGLLS 2 759 1 534 1 368 2 298 764 930

Amortissement de 
structure 1 335 1 172 1 120 1 071 -101 -49

TOTAL 34 916 34 610 36 986 37 843 3 233 857

Tableau 2 Charges de structure en k€

Réel 2006 Réel 2007 Budget 
2008

Réalisé 
2008

Ecart réel 
2008/2007

Ecart réel 08 
/Budget 08

Loyers logements 134 388 138 985 143 195 143 316 4 331 121

Autres loyers 8 664 9 310 9 023 9 985 675 962

Prestations 
de service 201 209 220 239 30 19

Production immo-
bilisée/stockée 537 1 060 1 616 1 217 157 -399

Marges sur ventes 2 012 931 1 337 830 -101 -507

TOTAL chiffre 
d’affaires 145 802 150 495 155 391 155 587 5 092 196       

Tableau 1 Chiffre d’affaires et évolution en k€

Maintenir les grands équilibres de gestion, mener 
une politique offensive de développement dans un 
contexte de crise financière et immobilière, telles sont 
les caractéristiques de l’exercice 2008 pour Partenord 
Habitat.

Les bouleversements qui ont marqué l’année 
2008 ont rendu d’autant plus délicate la 
réalisation des objectifs budgétaires de 
l’Office. Marquée par une forte volatilité 
des taux financiers, cette année de crise  a 
vu les placements court terme et le taux 

d’inflation considérablement chuter. L’impact 
de ces données sur le calcul du taux du 
livret A conjugué aux décisions des pouvoirs 
publics afin d’en limiter les conséquences 
sur la rémunération de l’épargne populaire, 
influence directement le résultat financier de 
l’entreprise. Le chiffre d’affaires 2008 évolue de 
3,4% comparé à 2007. Cette évolution est le 
résultat de la hausse de loyer à hauteur de 2,7 
M€ et de la livraison de produits nouveaux à 
hauteur de 0,69 M€ (cf. Tableau 1).
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Jean-Miche de Ré
Directeur de territoires

Tous les collaborateurs de Partenord Habitat sont 
porteurs de ce projet, notamment en direction des 
personnes et des familles aux revenus modestes à qui 
nous voulons fournir un logement qui soit synonyme 
de qualité, d’économies de charges et de préservation 

de l’environnement. L’Habitant est au cœur de ce 
projet fondé sur les principes d’équité sociale. Cette 
culture, portée par les valeurs de l’Office que sont la 
proximité et le service, guide l’action et au-delà, l’envie 
d’agir de nos collaborateurs.

Chef de projet Agenda 21 : Caroline Thomas /  Assistante : Isabelle Bouffart
Suppléants : Nicolas Hennebert - Responsable de Secteur / Manu Garcia - Chargé d'Entretien et de Maintenance / Lydia 
Dias - Responsable Médiathèque / Slimane Djouab - Technicien de Secteur / Aurore Delabasserue - Chargée de Clientèle 
/ Philippe Fouteret - Animateur Technique / Manuel Martel - Chargé d'Entretien et de Maintenance / Catherine Pouwels - 
Animatrice Commerciale / Safia Tir - Commerciale de Secteur / Ghislain Menet - Qualité Maintenance / Philippe Herrengt 
- Chargé d'Entretien et de Maintenance / Nicolas Spetebroodt - Chargé d'Etudes Médiathèque / Yves Libeskind - Directeur 
Relations Prospectives / Isabelle Loridan - Chargée d'Entretien et de Maintenance.

Dans le cadre de sa politique de Développement 
Durable et de son Agenda 21, Partenord Habitat 
a créé une manifestation annuelle à l’échelle 
du département du Nord. Sa première édition 
a eu lieu le 19 novembre 2008 et a remporté 
un véritable succès.  A partir d’idées formulées 
par les habitants ou les collectivités, plus de 
30 manifestations (plantations, opérations de 
nettoyage, sensibilisation au tri des déchets et 
à la préservation de l’eau, spectacles) ont été 
organisées. Une large participation, un public 
motivé sur des sujets qui nous concernent tous, 
c’est là tout le sens du 2ème volet de notre Agenda 
21 : «Agir ensemble» !

La journée du Développement Durable
Avec Partenord Habitat, vos idées prennent vie !

2ème édition : 
c’est parti !

Engagé pour le logement social !

Dominique Fasquelle
Responsable de Secteur

Fabienne Dekeister
Responsable de Secteur

Sophie Vittet
Responsable de Secteur

Marie-Christine Coque
Directrice Relations 

Prospectives

Laëtitia Mrugalla
Assistante d’Agence

Mohammed Ayoubi
Chargé de Maintenance

Claudie Lefebvre
Animatrice Commerciale

Michelle Bétermier
Responsable de Secteur

Alain Pignion
Technicien de Secteur

Marie Miolane
Chargée d’Affaires

Virginie De Zorzi
Assistante d’agence

Olivier Grattepanche
Responsable de Secteur

Sophie Tourre
Agent Social

Anne Stefaniak
Comptable

Valerie Declerck
Gestionnaire

Conventions APL

Patrick Kauffmann
Chargé de relations 

publiques

Ludovic Dyson 
Animateur Commercial

Arielle Capelle
Chargée de 

commercialisation

Programme
2008-2009

«Engagés vers un futur partagé» 

Programme 2008-2009

Partenord Habitat est pleinement engagé dans 
une démarche de Développement Durable. 
Une publication bisannuelle de son plan 
d’actions permet une lisibilité concrète des 
objectifs et actions menées en vue de concilier 
développement et environnement. 

«Engagés vers un futur partagé»
Tel est l’intitulé du programme Agenda 21 
guidant l’ensemble des actions développées 
par Partenord Habitat. Ainsi, notre engagement 
se décline en trois volets emblématiques du 
Développement Durable appliqué à notre 
métier :

. «S’engager durable» 
en faveur d’un habitat économe et 
écologique...

. «Agir ensemble»
au quotidien, avec et pour les habitants, 
pour replacer l’Humain au cœur de la 
qualité de vie...

. «Être exemplaire ou éco-responsable»
parce qu’il convient avant toute chose de 
s’appliquer les préceptes à soi-même...
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Valenciennes  
La rénovation urbaine au service du 

Développement Durable.

Cette vaste opération de requalification 

du quartier de Faubourg de Cambrai (4 

bâtiments en démolition, 3 opérations 

de construction de 166 locatifs dont 59 

individuels) est guidée par 2 grands objectifs  : 

le respect des principes de mixité sociale et 

la construction écologique afin de favoriser 

l’équilibre social et urbain. Le label Très Haute 

Performance Energétique (THPE) garantie 

d’une consommation inférieure d’au moins 20% 

par rapport à la Réglementation Thermique 

2005 (RT2005). Près de 19000 heures de travail 

proposées en priorité aux habitants, acteurs de 

la rénovation de leur quartier.

Annœullin
Réhabilitation de 33 logements : baisse 

des charges et logement écologique.

 économie 
annuelle de 1373€ 

pour un type 4 de 

80m2.

 baisse de 70% des 

consommations 

liées  au chauffage et 

à la production d’eau 

chaude.

 diminution des 

rejets de C02.

 aménagement des 

appartements du 

rez-de-chaussée pour 

favoriser l’accessibilité 

des personnes à 

mobilité réduite.

 environnement 

de qualité : jardins 

privatifs et traitement 

architectural des 

façades.

Pecquencourt
59 logements locatifs et 33 maisons en 

accession à la propriété.

 application des 

critères HQE pour 

une performance 

optimale.

 optimisation du 

facteur jour.

 isolement 
acoustique 

renforcé.

 isolation 
thermique 

performante.

 ossature bois.

 récupération des 

eaux pluviales.

 chaudière à 
condensation.

 capteurs solaires.

 ventilation 
double flux avec 

récupération de 

chaleur.

Villeneuve d’Ascq  
316 logements réhabilités «CERQUAL 

Habitat et Environnement».

Au-delà des travaux de réhabilitation 

«classique», l’accent a été mis sur la 

rénovation thermique des bâtiments, 

représentant 72% du coût total de 

l’opération, celui-ci étant de 9 518 965,70 € HT.

Avant travaux Après travaux

Consommation en énergie 

primaire (chauffage et ECS)
562 KWh EP / m² / an 101 KWh EP /m² / an

Emission de gaz

à effet de serre
35 Kg CO² / m² / an 24 kg CO² / m² / an

Partenord Habitat a obtenu une subvention de l’ADEME et du 

Conseil Régional, au titre d’opération exemplaire en matière de 

maîtrise de l’énergie et qualité environnementale.

4 opérations emblématiques
de notre engagement en faveur d’un habitat respectueux de 
l’homme et de son environnement

Imaginer l’habitat 
de demain

témoignage...

Votre poste a été créé en juin dernier, en quoi est-il une réponse 
à l’objectif Développement Durable que s’est fixé Partenord 
Habitat ? 
Marie Miolane : Depuis quelques années, Partenord Habitat a 
fait du développement durable une de ses priorités. ainsi est-il 
inscrit dans toutes les actions de l'entreprise : de l’éco-geste qui 
consiste à éteindre les lumières, à la démarche d’insertion dans nos 
appels d’offre ou encore à des opérations de construction neuves 
qui mettent en œuvre des logements passifs. L’objectif de l’Office 
est maintenant d’évoluer vers une approche de Développement 
Durable qui permette d’intégrer, dans une politique plus large, 
les attentes des collectivités (plan d’urbanisme, éco-quartiers) et 
la prise en compte de différents éléments liés à la construction : 
accessibilité, ressources locales, gestion de chantier, réduction des 
charges locatives et organisation des espaces extérieurs. Ce qui 
revient à imaginer l’habitat de demain...

Concrètement, quelles sont vos missions ? 
Marie Miolane : La finalité de mon poste est de contribuer à ce que nos 
opérations soient le plus exemplaires possibles, aillent le plus loin possible 
en matière de Développement Durable. Pour l’atteindre, nous devons 
suivre les évolutions technologiques et techniques, les tester, être attentifs 
aux évolutions législatives et réglementaires pour renforcer la qualité 
environnementale de nos référentiels mais aussi évaluer, mesurer pour 
pouvoir éventuellement corriger. 

Quel est l’impact du Développement Durable sur nos façons de 
travailler ?
Marie Miolane : Le Développement Durable nous amène à modifier nos 
comportements : profiter de l’expérience des uns et des autres, savoir en 
tirer les enseignements, accepter de s’être trompé et corriger. En quelques 
mots, innover, savoir prendre du recul et se remettre en question !

Marie Miolane,
Responsable 
Recherche, Innovation, 
Développement - 
Pôle Développement 
Durable & Social

Inscrire l’habitat dans une logique de développement durable nécessite d’être innovant et efficace dans 
les façons de faire dans le neuf comme dans le patrimoine existant. Si l'on n’habite pas un logement 
passif comme un logement classique, on ne le construit pas non plus de la même manière. Définir les bons 
procédés, identifier les produits et en tester de nouveaux, tirer le meilleur parti des richesses naturelles 
tout en les préservant, comment concilier ces enjeux avec les impératifs économiques, le tout dans un mode 
de production responsable...? - le défi est de taille. Partenord Habitat traduit cette ambition sur le plan 
opérationnel dans l’objectif d’offrir à ses locataires la garantie de vivre dans des logements répondant, en 
termes d’économies et de confort, à des niveaux de performance exigeants. 
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L’AES du Nord - Association loi 1901
créée le 13 novembre 1996

3 collèges fondateurs :
. Partenord Habitat,
. la FNARS Nord-Pas de Calais,
. l’URPACT

Missions
. Développer et organiser l’offre locative 
très sociale
. Développer la mixité sociale pour 
l’accueil de nouvelles familles
. Permettre l’accès au logement

. Réduire les expulsions

. Faciliter l’accueil et le maintien des 
familles et personnes en difficulté à 
travers un accompagnement social 
assuré par des professionnels
. Garantir une qualité de vie et un service 
rendu à nos propres locataires

Comment ?
Une organisation spécifique au sein de 
l’Office chargée de l’ingénierie sociale de 
projets conceptuels et résidentiels, de 
produits labélisés AES du Nord.

L’accès au
logement classique :
réaliser le droit au logement

Pendant du volet maintien dans les lieux, l’accès 
au logement consiste en la réservation, par le 
biais de conventions spécifiques, de logements 
de Partenord Habitat pour des familles connues 
des organismes adhérents de l’AES. Cette action 
permet aux associations, notamment celles 
gérant des établissements d’hébergement, de 
trouver un logement classique à destination des 
ménages ne nécessitant plus un accueil dans 
des structures spécialisées. Qu’il s’agisse de 
convention d’hébergement, de baux glissants 
ou encore d’accès direct au parc, ce sont ainsi 
194 ménages qui ont ainsi accédé à un logement 
locatif classique au cours de l’année.

La construction de 
produits spécialisés :
l’habitat adapté sur mesure

Dans ce cadre, Partenord Habitat, maître 
d’ouvrage et investisseur, construit des 
opérations immobilières spécialisées à 
destination de publics spécifiques dont il confie 
la gestion et l’exploitation aux associations 
membres de l’AES. Depuis le 1er janvier 2005, 71 
opérations de ce type ont été réalisées et mises 
à la disposition des associations. Au cours de 
l’année 2008, l’Office a ainsi racheté un Foyer de 
Travailleurs Migrants à Escaudoeuvres, construit 
et livré un Etablissement d’Hébergement 
pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
à Saint-André-Lez-Lille, une maison relais à 
Roubaix et un lotissement à destination des 
Gens du Voyage sédentarisés, réhabilité un 
Centre d’Hébergement et de Réinsertion 

Sociale (CGRS) à Tourcoing. Sur l’exercice, 10,87 
M€ ont ainsi été investis permettant la création 
ou l’amélioration de 184 places ou logements 
adaptés.

L’insertion : 
un développement sans précédent par 
le biais des MSA

L’insertion par l’économique est une des 
activités traditionnelles de l’AES du Nord. Grâce 
à des chantiers écoles et des actions ciblées 
de formation des publics les plus fragiles, des 
jeunes et des locataires de l’Office en particulier, 
se voient offrir une solution d’accès ou de retour 
à un emploi durable. Cette action a connu un 
développement récent à travers les opérations 
relevant de la rénovation urbaine qui prévoient 
l’introduction d’une clause d’insertion dans 
leurs marchés de construction. Partenord 
Habitat s’est engagé dans une démarche de 
généralisation de cette clause d’insertion à 
tous ses marchés. Celle-ci a permis en 2008 
d’impliquer 81 entreprises et associations dans 
le volet social de 45 opérations. 250 personnes 
ont ainsi bénéficié de contrat d’insertion dans ce 
cadre dont 38 en contrat de Professionnalisation 
et 37 contrats d’avenir. Ce sont en tout plus de 
120 000 heures de travail, soit l’équivalent de 66 
temps  pleins, qui ont été réalisées sur l’exercice 
(dont 34 500 heures dans le cadre d’opérations 
de rénovation urbaine). L’objectif des Missions 
Sociales d’Accompagnement est de peser 
simultanément et pour un site donné sur :

. les parcours de retour à l’emploi. les «ré-appropriations» de sites par les 
actions collectives,. l’appropriation des parties privatives et 
de l’environnement,. la création de lien social pour favoriser le 
développement des solidarités.

Politique sociale :
être socialement responsable

Depuis près de 12 années, Partenord Habitat s’appuie sur un réseau de 58 associations et établissements publics pour accompagner 
le parcours résidentiel des plus démunis en favorisant l’accès au logement et le maintien dans les lieux des familles nécessitant 
un accompagnement ou en développant des logements adaptés. 2008 marque une étape importante dans la vie de l’Association 
par la mise en place des Missions Sociales d’Accompagnement (MSA).

En direction de nos clients : 
l’Association d’Economie Sociale
du Nord conjugue les savoir-faire 
pour que le Droit au Logement 
devienne une réalité.

Quatre volets structurent l’activité de l’AES du Nord  : le maintien dans les lieux, l’accès au 

logement classique, la construction  de produits spécialisés et l’insertion.

L’aide au maintien 
dans les lieux :
prévenir l’exclusion

Lorsqu’il repère des situations d’exclusion 
potentielle, Partenord Habitat confie à une 
association membre de l’AES le suivi social de 
la famille en difficulté. Ce suivi peut concerner 
divers aspects  : les relations de voisinage, 
l’intégration dans l’environnement social, 
les droits et devoirs du locataire, la gestion 
du budget, l’appropriation du logement, la 
médiation, les démarches administratives... 

D’une durée maximale d’une année, cet 
accompagnement est financé par l’Office 
et le Conseil général du Nord qui soutient 
cette action depuis plusieurs années. Au 31 
décembre 2008, 377 familles étaient suivies 
dans ce cadre par une vingtaine d’associations 
et Centres Communaux d’Action Sociale. Parmi 
les résultats positifs de cette action, il convient 
de souligner la qualité de la prévention 
des expulsions menée dans ce cadre. Pour 
180 jugements d’expulsion rendus en 2008 
concernant les locataires de Partenord Habitat, 
5 expulsions ont effectivement eu lieu faute 
de trouver une solution satisfaisante au non 
respect des obligations locatives.

Tourcoing foyer béthel
57 places - 5 chambres
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Cette orientation a permis de renforcer 
notre savoir-faire dans le domaine de la 
gestion des copropriétés. La pratique 
adoptée par Partenord Habitat est celle 
du «syndic solidaire» dont un des objectifs 
est de sécuriser le parcours résidentiel en 
apportant les garanties nécessaires à la 
réussite du projet d’accession à la propriété 
des ménages à revenus modestes. Trois 
garanties accompagnent ainsi nos locataires 
accédant à la propriété du logement qu’ils 
occupent :

. La garantie de rachat
Elle constitue, dans le dispositif mis en place 
par l’Office, le pendant des restrictions 
réglementaires en matière de plus values sur 
les cessions à court terme. Le rachat prévu par 
Partenord Habitat s’effectue au prix d’origine 
augmenté du montant réellement acquitté 
par le copropriétaire au titre des travaux 
réalisés en parties communes. Ce montant 
n’est dégressif qu’à compter de la sixième 
année et jusqu’à échéance des 15 ans.

. La garantie de relogement
Conforme aux dispositions en vigueur, elle 
permet à l’accédant de se voir offrir trois 
propositions de relogement dans un parc 
locatif fort de plus de 38 000 logements.

. La garantie travaux
Innovante, contractuelle et la plus 
caractéristique de la démarche conduite 
par l’Office, cette garantie s’appuie sur un 
programme prévisionnel de travaux, valorisé 
et constituant le plafond du montant de 
travaux que le nouveau copropriétaire aura à 
acquitter sur une période de 5 ans. Au-delà de 
ce montant, l’Office compense les dépenses 
supplémentaires. Ce montant est fixé dès 
l’acquisition et versé dans un fonds de réserve 
géré par le syndic.

La répartition territoriale des programmes de logements proposés à la vente est homogène et 
recoupe les orientations définies par les Programmes Locaux de l’Habitat (PLH) des principaux 
EPCI du département. De Dunkerque à Maubeuge, un peu plus de 700 logements de l’Office 
peuvent être acquis par leur occupant. Hors période de crise, le rythme de commercialisation 
est de l’ordre d’une soixantaine de lots par an. Une trentaine d’immeubles seront, au terme de 
cette action, gérés en copropriété.

Concernant l’accession sociale dans le neuf, l’année 2008 a été marquée par un fort ralentissement 
au cours du second semestre. Pour 21 transactions durant les six premiers mois, on ne compte que 2 
ventes durant les 6 derniers. Afin d’adapter son offre aux attentes des candidats à l’accession, Partenord 
Habitat a réorienté son action exclusivement vers des programmes aidés bénéficiant d’une TVA réduite 
en raison de leur inclusion dans un périmètre ANRU (Pecquencourt), d’un montage en Prêt Social à la 
Location Accession [PSLA] (Montigny en Ostrevent, Rousies et Saint Georges sur l’Aa), en foncier différé 
(Beauvois en Cambrésis) ou encore Pass Foncier (Haspres et Haubourdin).
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Vente de patrimoine

Vente de neuf

Vente et accession
à la propriété :
permettre au plus grand nombre de devenir 
propriétaire

Accession à la propriété :
priorité aux locataires
La vente de logements neufs ou anciens est un outil d’accompagnement des parcours résidentiels. Elle se conçoit plus comme un 
axe de la stratégie sociale de l’Office que comme un axe patrimonial.

Vente à l’occupant :
le bilan sur 5 ans

Un bilan sur 5 années, soit plus de 200 logements 
vendus à leurs locataires occupants, permet de 
mieux cerner le profil des acquéreurs et l’objectif 
poursuivi par Partenord Habitat. Les familles 
ayant accédé à la propriété dans ce cadre 
disposaient d’un revenu net annuel moyen de 
l’ordre de 20 000 € pour un montant d’acquisition 
qui a suivi l’évolution du marché immobilier (le 
montant moyen d’une transaction étant passé 
d’un peu moins de 50 K€ en 2004 à un peu plus 
de 70 K€ en 2008). L’apport moyen par ménage 
accédant s’élève à un peu plus de 6 000 €. Plus 
de la moitié des accédants vivent seul ou en 
couple sans enfant. 85% des ménages achetant 
le logement Partenord Habitat dont ils étaient 
locataires disposaient d’un revenu inférieur à 2,5 
SMIC par mois. Sans cette opportunité d’achat 
ces locataires n’auraient jamais pu accéder à la 
propriété (graph 1).
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1Répartition des acquéreurs selon leur revenu mensuel

Sur le plan patrimonial, Partenord Habitat a 
orienté ses ventes vers le logement collectif 
depuis plusieurs années. L’objectif est à la fois 
de répondre à des projets d’accession dans 
des secteurs tendus et de favoriser au sein 
d’un même immeuble une diversité de statut 
d’occupation synonyme d’équilibre. En 6 ans, 
la tendance s’est ainsi inversée et l’essentiel des 
ventes concerne des appartements (graph 2).
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2 Part relative du collectif et de l’individuel dans le patrimoine vendu
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PARTENORD HABITAT
27, boulevard Vauban - BP 309 - 59020 Lille cedex

03 20 78 56 00

 PARTENORD Sambre Avesnois
1, rue de Normandie - Les Provinces Françaises - 59600 Maubeuge

03 27 53 01 45

 PARTENORD Hainaut Cambrésis
Résidence Jura – 1, rue des Alpes – La Briquette - 59770 Marly

03 27 21 31 20

 PARTENORD Douaisis Pévèle
17, boulevard Jeanne d’Arc - BP 253 - 50504 Douai cedex

03 27 94 00 80

 PARTENORD Lille
2bis, rue Courteline - 59000 Lille

03 20 17 54 10

 PARTENORD Métropole Est
5, place de Venise - 59650 Villeneuve d’Ascq

03 20 43 80 10

 PARTENORD Métropole Ouest
31bis, rue Sadi Carnot - 59320 Haubourdin

03 20 17 20 30

 PARTENORD Val de Lys
40, avenue Georges Pompidou - 59200 Tourcoing

03 20 68 41 10

 PARTENORD Flandre Littoral
Quartier Degroote – 602/604 - Rue Henri Troyat - 59229 Téteghem

03 28 28 11 50

 PARTENORD Littoral Ouest
14, rue Lyautey - 59760 Grande-Synthe

03 28 21 82 68

 PARTENORD Dunkerque
11, place du Carré de la Vieille - 59140 Dunkerque

03 28 5133 50

 PARTENORD Immobilier Spécialisé
7bis, avenue Denis Cordonnier - 59000 Lille

03 28 55 98 70




